
Prochaines étapes 

 

Nous accueillons maintenant les engagements et les soutiens apportés à la Déclaration de 

Kigali.  Les pays, les organisations et les institutions peuvent apporter leur soutien à la 

Déclaration.  Il y aura une signature autorisée, celle d’un-e haut-e responsable (par exemple, 

chef-e d’État, PDG, Directeur/Directrice général-e), par pays/organisation/institution.  Apporter 

son soutien à la Déclaration doit être accompagné d’un engagement précis. 

 

Consultez le site internet 100 % Engagés aujourd’hui pour en savoir plus et apporter votre 

engagement et votre soutien. 

 


